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CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 

27 MARS 2007

-=-=-=-=-

COMPTE RENDU N°2

L’an  deux  mil sept,  le vingt sept mars, à 18 heures 30, les membres du Conseil Municipal, légalement convoqués, se sont réunis, en l’Hôtel de Ville, sous la Présidence de Monsieur François GOUET, Maire.

Madame Gersende BENOIT, désignée comme secrétaire de séance, procède à l’appel nominal.

Présents : Mr GOUET, Maire, Mr GOUTTENOIRE, Mme MALLET, Mr SELLIER,                    Mr POUYMAYON, Melle VERGNAUD, Mr GRANDSERT, Mr LAFITTE, Adjoints, Mr LECUYER, Mr VITAUX, Mme MAINE, Mme DUBAELE, Mme DESBIENDRAS, Mme SALAMOUNI,         Mme FRANCOIS, Mme BENOIT,   Mr PALLIER L., Mme MICHEL, Mme GAOUYER à partir de la question n° 2, Mr GREBOVAL, Mme VAS.

Représentés : Mme SANSON par Mr GOUTTENOIRE, Mme RADE par                           Mr GRANDSERT, Mr MARTIN par Mr GREBOVAL, Mme BRIFFARD par Mme GAOUYER à partir de la question n°2, Mr FORGET par Mme VAS.

Absents : Mr LAMORIL, Mr PALLIER C., Mr DATOUR, Mme BRIFFARD pour la première question.

 

1) PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 14 FEVRIER 2007 - APPROBATION    

Mr le MAIRE : « Le procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal en date du 14 Février 2007 est soumis à l’approbation du Conseil Municipal.


Avez-vous des remarques ? 

Je voudrais féliciter les personnes qui ont rédigé ce compte rendu et à ce sujet, la personne qui rédige justement le compte rendu  me demande de vous dire : 

« Afin de rédiger au mieux les comptes rendus du Conseil Municipal qui sont enregistrés, il est souhaitable que les intervenants ne prennent pas la parole tous ensemble car le déchiffrage des discours en devient très délicat voire impossible. Il serait bon également que les élus parlent distinctement et toujours dans le micro suffisamment fort sans quoi l’enregistrement restitue une atmosphère bruyante confuse et inaudible. »

Elles ont tout de même fait un bon compte rendu puisqu’il n’y a aucune remarque. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 14 février 2007.

2) DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE
Voir documents joints en annexe n°1.

Mr le MAIRE : « Nous allons donc commencer par le débat d’orientation budgétaire dont les éléments vous ont été communiqués avec la convocation et pour ma part je vais vous faire une présentation de ce débat. Je vous rappelle donc que le débat d’orientation budgétaire a pour but de permettre à l’assemblée de discuter des orientations qui sont prioritaires et qui seront affichées ultérieurement dans le budget primitif, d’être informée sur l’évolution de la situation financière, de donner la possibilité de s’exprimer sur la stratégie et que ce débat n’a aucun caractère décisionnel, qu’il ne fait pas l’objet d’un vote mais que sa tenue doit faire l’objet d’une délibération afin que les représentants de l’Etat puissent s’assurer du respect de la loi.

Les tableaux du débat d’orientation budgétaire vous ont donc été présentés sous forme de synopsis qui vous donnent une vue générale de l’état des finances communales et des grands axes de la politique budgétaire de la commune de l’année en cours. C’est le résumé du scénario économique envisagé pour la ville dans les 12 mois à venir. Dans la préparation d’un budget primitif d’un exercice, il faut tenir compte bien entendu des investissements, des besoins essentiels de la population, de la demande légitime des associations mais également de supporter les restrictions de ressources et éventuellement de faire un tri parmi ces demandes légitimes car nous ne pouvons pas toutes les satisfaire au cours de l’exercice.

Alors je vous parlais de la restriction des ressources, je vais vous en donner un exemple assez marquant, c’est au niveau des concours financiers de l’Etat, par exemple : alors que le taux d’inflation en 2007 est prévu par les observateurs économiques à hauteur de 1.7%, la dotation générale de fonctionnement ne progresse pour sa part que de 1 % soit un manque potentiel de 0.7 % qui n’est pas énorme si vous voulez mais qui représente quand même un manque fictif de 16 000 €. »

Mr GOUTTENOIRE : « Il s’agit de la planche n°5. »

Mr le MAIRE : « Oui mais nous y reviendrons lorsque nous examinerons les planches. Je vais donc demander à Monsieur GASTON de présenter les différentes planches et Monsieur GOUTTENOIRE vous fera un commentaire si vous le voulez bien et si vous avez des questions à poser vous les poserez et ensuite vous pourrez faire votre débat. »

Mr GOUTTENOIRE : « Nous avons un peu innové en vous présentant sur le tableau les différentes planches qui vont être exposées. De toute façon, vous avez toutes les planches à votre disposition à la fin de votre notice explicative. Vous avez affiché également le résultat de l’année 2006, c'est-à-dire le compte administratif qui vous sera présenté en détail et nous vous demanderons de l’approuver à la prochaine réunion du Conseil Municipal. Vous voyez donc que sur ce tableau (page 2) les recettes de fonctionnement ont été de 10 614 000.68 € et les dépenses de 9 485 823.93 € ce qui donne un solde positif de 1 128 180.75 €. En matière d’investissement, les recettes se sont élevées à 4 077 102.43 € et les dépenses à 4 935 494.09 € ce qui donne un déficit de 858 391.66 €. Et si nous faisons la balance entre le résultat du fonctionnement et le résultat de l’investissement cela nous donne un solde positif de 269 789.09 €.

Vous avez en dessous les résultats de l’année dernière où nous avions en dépenses d’investissement un déficit de 1 698 579.59 € et cette année nous sommes à – 858 391.66 € et pour les recettes de fonctionnement, l’excédent était de 153.50 € au lieu cette année de 1 128 180.75 €.

Voilà pour le compte administratif mais nous aurons l’occasion d’y revenir.   

Vous pouvez donc prendre la page suivante (page 3) : vous avez donc le premier tableau qui est le report des crédits sur 2007 en ce qui concerne les investissements. Sont donc reportés en investissement les 1 379 954 € et en dépenses les 1 000 900 € ce qui donne un solde positif de 379 054 €.

Ce qui fait que le bilan définitif est le suivant : le déficit d’investissement est de – 858 391.66 € puisque c’était le résultat de l’année dernière, le report d’investissement de 379 054 € ce qui vous donne un déficit d’investissement de 479 337.66 € ce qui est reporté en 2007 et il y a un excédent de fonctionnement de 1 128 180.75 € ce qui donne un solde positif global pour l’investissement et le fonctionnement de 648 843.09 €.

Vous voyez donc que le prélèvement de la section de fonctionnement à la section d’investissement sera donc 479 337.66 € et vous voyez qu’il reste un excédent de fonctionnement de 648 843.09 €.

L’état suivant est l’état de l’endettement par exercice : c’est un élément également important.

Nous vous présentons les résultats de la situation de l’endettement de la ville depuis 2002 jusqu’au 1er janvier 2007. Alors je ne vais pas reprendre tous les chiffres, vous voyez simplement qu’en 2002 en capital vous aviez le total, le capital et les frais. Vous voyez donc que l’endettement en 2002 était de 15 895 859 € et début 2007, il est à 13 318 424.60 €, ce qui fait qu’il y a des annuités qui ont été réduites en ce qui concerne les intérêts de 728 468.70 € et l’encours de la dette entre 2002 et 2007 a diminué de 2 577 434.40 €. »

Mr le MAIRE : « Je voudrais dire que ce tableau est réellement très important parce qu’il tord le cou à une rumeur infondée que nous entendons trop souvent, que la ville s’endette d’année en année alors que  ce tableau montre bien que c’est exactement l’inverse qui se produit et que depuis cinq ans nous n’avons cessé de réduire la dépense. Evidemment, nous partons du principe qu’il reste toujours quelque chose et c’est le cas bien que les chiffres prouvent que cette affirmation est totalement erronée. »

Mr GOUTTENOIRE : « Si nous reprenons maintenant la planche 4, vous avez une présentation de la fiscalité des quatre taxes directes locales. Vous avez donc la première colonne qui est le taux moyen départemental pour ces quatre taxes (la taxe d’habitation, la taxe foncière bâti, la taxe foncière non bâti et la taxe professionnelle). Vous avez ensuite les bases 2006 avec les taux votés et vous avez les bases 2007 avec une proposition, une tendance des taux qui seraient votés et qui vous donnent un produit de 5 653 181 €. Ce tableau correspond à la tendance que nous vous proposons c'est-à-dire que l’augmentation des taux en 2007 serait de l’ordre de 1 % et là vous avez le calcul pour 1 % strict mais ce n’est qu’une indication. Le taux définitif sera présenté dans le budget. Voilà pour ce tableau.

Le tableau en dessous, c’est le détail des allocations compensatrices de l’état : vous avez aussi une évolution de ces allocations compensatrices entre l’année 2006 et l’année 2007 avec les quatre taxes et vous voyez que malheureusement ces allocations compensatrices n’augmentent pas puisqu’elles étaient au total en 2006 de 319 561 € et qu’elles passent à 316 438 €. Ceci correspond, je vous le rappelle, aux exonérations qui sont accordées à divers concitoyens par les réglementations des directives en vigueur et l’Etat compense ce manque à gagner pour notre budget. 

Nous allons donc passer à la page suivante c'est-à-dire la page 5.

Vous avez dans ce tableau des données importantes pour l’élaboration du budget. Monsieur le Maire vient de vous dire que l’inflation estimée était de l’ordre de 1.7 %, nous l’avons mis à 1.8% c’est comparable, c’est de cet ordre là. La dotation globale de fonctionnement 2007 est de 2 756 607 €, elle n’a donc augmenté que de 1.0126 % puisque le chiffre exact de 2006 est de 2 726 933 €. Les charges du personnel représentent 5 288 000 €, c’est la proposition qui sera faite dans le budget qui serait de l’ordre de 3 %.

Il y a également les subventions aux associations qui se montaient globalement autour de    810 000 € ce qui représente une augmentation de 8 % et enfin un chiffre qui est important au niveau des recettes, c’est la dotation de la Centrale de Penly qui reste pratiquement stable à 448 717 € qui était le montant de l’année dernière. Voilà pour ce tableau.

Ensuite, vous avez les équilibres des sections, mais ce sont des tendances, bien entendu. Nous pensons qu’au niveau du budget Primitif 2007, le fonctionnement tournerait autour de 11 millions d’euros pour 10.3 en 2006 et nous prévoyons un virement de la section de fonctionnement vers l’investissement estimé à 1 200 000 €.

En ce qui concerne les investissements, ils tourneraient autour de 5.3 millions d’euros contre      4.6 millions en 2006. L’ordre de grandeur des investissements tournerait autour de 4 à 5 millions.

Sur les tableaux de la page 6, pour le budget primitif 2007, vous avez quelques chiffres sous les yeux sur ces deux tableaux. C’est là où, si vous voulez, le chiffre global nous dit qu’au niveau des recettes d’investissement cela tournerait autour de 5 300 000 €, mais je pense que ce sera probablement légèrement supérieur, nous vous donnons un peu les tendances donc ce sont encore des chiffres que vous pouvez regarder. Le reste à réaliser 2006 est de 1 379 954 €, le virement de la section de fonctionnement est de 1 200 000 €, le remboursement de la TVA 2005 est remonté un peu cette année mais il est de 384 000 €, l’amortissement des immobilisations est de 190 000 €, les emprunts tourneraient autour de 800 000 et 900 000 € voire un peu plus puisque c’est un chiffre qui n’est pas complètement arrêté, l’affectation des résultats, ce qui dépendra du vote du Compte Administratif mais à priori il y aurait 479 000 € de résultat positif et enfin une estimation des subventions pour des nouveaux investissements qui tourneraient entre 900 000 et 1.2  million d’euros. Là aussi le chiffre n’est pas défini. Donc si vous voulez ce tableau c’est une tendance, bien entendu tous ces chiffres ne sont pas définitifs. 

Vous avez donc les recettes d’investissements et au niveau du tableau suivant, cela correspond aux dépenses d’investissement qui, bien entendu, doivent être équilibrés. Je les reprends si vous voulez :

pour le reste à réaliser 2006, il y a 1 000 900 € ; le capital de la dette est de 900 000 €, le déficit d’investissement 2006 est de 858 391 €, nous avons mis spécialement là le fonds de concours transfert VERSTRAETE de 400 000 € et enfin les nouvelles dépenses d’investissement 2 200 000 € qui là aussi me paraissent un peu faibles donc cela risque d’être supérieur et de tourner autour de 3 millions. Ce ne sont donc que des tendances et vous aurez les chiffres définitifs au moment du budget.

Les pages suivantes ce sont l’état des effectifs que nous vous donnons chaque année à la même période. Si vous avez des questions vous pouvez les poser. »

Mr le MAIRE : « Merci Monsieur GOUTTENOIRE. Maintenant que vous avez connaissance des chiffres essentiels concernant le budget 2007, je vais ouvrir le débat et je laisse la parole à qui le souhaite en vous demandant tout de même d’être au maximum bref et concis. »

Mme GAOUYER : « Monsieur le Maire, lorsque nous regardons les toutes dernières pages avec le tableau des effectifs, lorsque nous sommes à la dernière avec les agents non titulaires, dans cette liste de 7 personnes si nous enlevons les contrats d’apprentissages et les 9 CAE, est-ce que vous pouvez nous dire s’il y a des agents qui pourraient être titularisés ? »

Mr VITAUX : « Vous parlez de ceux que vous venez de citer ? »

Mme GAOUYER : « Je vois à la toute dernière page, 1 attaché secrétaire général de Théâtre, 1 attaché de conservation du patrimoine, 2 assistants de conservation du patrimoine de 2ème classe, 2 agents territoriaux du patrimoine. »

Mr GOUTTENOIRE : « En général ce sont des personnes qui ont des contrats. »

Mr GAOUYER : « D’accord mais lorsque nous regardons la page d’avant et que nous avons un effectif budgétaire de 199 employés et que nous en avons 148, est ce que vous envisagez des titularisations ? »

Mr le MAIRE : « Il en est envisagé quelques unes mais pas la totalité. Pour la plupart, ils ne le demandent pas d’ailleurs. Ils préfèrent être en contrat mais par exemple j’en vois un ou deux qui sont susceptibles d’être titularisés en 2007. »

Mme GAOUYER : « Est-ce que cette liste est complète ? »

Mr le MAIRE : « Je pense. »

Mr GASTON : « C’est la liste au 31 décembre 2006. »

Mme GAOUYER : « C’est parce que nous avons cherché les ASVP qui étaient sur cette liste là l’année dernière. »

Mr GASTON : « Les ASVP sont maintenant stagiaires dans le cadre des agents des services techniques étant donné que les ASVP n’existent pas dans les statuts. »

Mme GAOUYER : « Et il y a combien de personnes qui sont stagiaires et qui ne figurent pas dans votre effectif pourvu et qui ne sont pas non plus dans les non titulaires ? »

Mr GASTON : « Les stagiaires sont considérés comme faisant partie du statut. »

Mme GAOUYER : « Alors s’ils font partie du statut, pourquoi ne trouvons nous sur ce document que  3 personnes en tout à la police municipale ? »

Mr GASTON : « Parce que c’est la filière police, nous avons 3 agents de police qui font partie de la filière police et 2 ASVP qui seront employés en tant qu’agent technique parce que la voie police nécessite un examen qu’ils n’ont pas. Ils sont appelés éventuellement à le passer s’ils le souhaitent. »

Mme GAOUYER : « Donc il y a une troisième liste. »

Mr GASTON : « Non, ils sont tous les deux intégrés dans la filière technique. Il pourrait donc y avoir une précision supplémentaire c’est l’affection des personnes. »

Mme GAOUYER : « Et maintenant ils sont rendus au même nombre d’heures que les autres personnels ? Ils ne sont pas à temps partiel. »

Mr GASTON : « Ils sont à 35 heures. »

Mme GAOUYER : « Lorsqu’on se réfère à la page 6, le deuxième tableau, est-ce que vous pouvez nous détailler plus avant ce qu’il reste à réaliser de 2006. »

Mr GOUTTENOIRE : « Je suppose que ce qui vous intéresse ce sont les dépenses puisque les recettes sont correspondantes. Alors je vous donne les gros postes puisqu’il y en a pour 1 000 900 € :  vous avez 38 900 € qui sont les soldes des travaux sur l’aménagement de l’Hôtel Dieu en bibliothèque. Vous avez ensuite 30 000 € sur les travaux des bâtiments classés qui se portent sur les travaux de la fontaine dans le parc, les travaux sur les bâtiments de l’Hôtel Dieu en partie et sur la salle des ventes. Vous avez ensuite 19 000 € qui correspondent au solde des frais d’études du Plan Local d’Urbanisme. Vous avez 40 000 € pour la création de toilettes publiques ; vous avez un gros poste de 450 000 € qui est pour les travaux sur le chevet de la Collégiale, c’est l’opération avec le Conseil Général donc vous avez la même somme en recette. Vous avez les travaux de sécurité sur l’Hôtel Dieu pour 92 000 €, vous avez 52 000 € pour le solde des travaux de la Mouillette, tout ceci est fini mais ce n’est pas encore soldé au niveau des règlements. 79 000 € de travaux de voirie, 69 000 € pour des réparations de bâtiments communaux, 25 000 € pour les travaux d’éclairage publique, 11 000 € pour les travaux sur les bâtiments communaux, en l’occurrence ce sont les serres municipales et le dernier poste c’est 24 000 € sur le solde de la restauration des tableaux du musée de la galerie des Guises. C’est une opération qui s’est étalée sur plusieurs années vu le retard qui a été pris par les restaurateurs. Et enfin le dernier poste c’est 15 000 € pour les travaux de restauration de la Collégiale. Ensuite ce sont des petites sommes. »

Mr VITAUX : « Je voudrais revenir au tableau des effectifs. Vous parlez des agents non titulaires et vous ne parlez pas du futur poste de conservateur du Musée. »

Mr GOUTTENOIRE : « Ce n’est pas un poste à créer puisqu’il existe. Il n’est pas pourvu mais il existe. Vous voulez savoir où nous en sommes sur ce sujet ? »

Mr VITAUX : « Oui effectivement. »

Mr GOUTTENOIRE : « Au premier appel de recrutement, nous avons eu une vingtaine de réponses, sur les vingt réponses, il y avait exactement 17 attachés de conservation et seulement trois conservateurs et vous savez que ce recrutement se fait en collaboration avec la DRAC de Haute Normandie et la Direction des Musées de France et ces deux entités qui nous assistent nous ont déconseillé de retenir les trois candidatures de conservateurs que nous avions reçues. Il a donc été convenu de relancer les recherches à partir du mois d’avril et parallèlement la DRAC comme la Direction des Musées de France prospectent pour nous dans le réseau assez fermé des conservateurs. La Direction des Musées de France nous conseillant vivement de recruter un conservateur et non un attaché de conservation même expérimenté car ils estiment que le site de la Ville d’Eu nécessite la présence d’un conservateur. »

Mr le MAIRE : « Donc, nous le voyons dans la filière culturelle, conservateur du patrimoine en chef avec 1 budgétisé et pourvu 0. »

Mme GAOUYER : « Pour finir ce que disait Mr GOUTTENOIRE, je pense que c’est une obligation pour nous si nous voulons espérer le label Musée de France. C’est une des conditions indispensables. »

Mr GOUTTENOIRE : « Disons qu’il a toujours été convenu, comme nous avons le label Musée de France, pour tout ce qui touchait le Musée et encore plus le poste de conservateur, que nous nous rapprochions de la Direction des Musées de France pour prendre leur avis. Mais il est évident, je pense, vu l’ampleur du poste et ses possibilités de développement ultérieur, qu’il est absolument indispensable d’avoir un conservateur. »

Mme GAOUYER : « Je n’ai pas bien compris, vous avez dit que nous avons le label des Musées de France. »

Mr GOUTTENOIRE : « Bien sûr Madame, notre Musée est Musée de France depuis longtemps, je ne peux pas vous donner la date mais nous sommes agréés aux Musées de France. »

Mr GREBOVAL : « Je voudrais revenir sur la page 6, dans le deuxième tableau. Pouvez vous dire ce que vous projetez dans les nouvelles dépenses d’investissement ? »

Mr GOUTTENOIRE : « Ce que nous pouvons dire aujourd’hui c’est qu’il y aura certainement l’investissement au niveau de la Halte Garderie, nous en avions déjà parlé. Il y aura de gros travaux d’investissement au niveau de la voirie et je pense notamment à la rue de l’Europe. Il y aura probablement des investissements aussi au niveau du sport. Il y aura une tranche de travaux de la toiture de la Collégiale et évidemment un poste important au niveau de l’entretien des bâtiments communaux ; au niveau de la voirie il y a chaque année des sommes importantes qui sont utilisées pour des réfections de trottoirs, des aménagements d’éclairage public. Nous avons chaque année un lot important d’investissements dans ce domaine et vous aurez le détail au moment du budget. »

Mr le MAIRE : « Il y a également dans les postes importants un tractopelle pour les Services Techniques, du matériel évidemment pour les services jardins et pour le réaménagement du cimetière et en matière de sport, ce sont des choses dont nous avons déjà parlé comme le skate park et quelques travaux archéologiques également. »

Mme GAOUYER : « Lorsque nous revenons à cette page 6, dans le premier tableau, est ce que vous pouvez nous expliquer un peu plus les emprunts pour 800 000 € ? »

Mr GOUTTENOIRE : « Ce que nous pouvons dire sur ce sujet, c’est que pour l’année 2006, nous avons réalisé 900 000 € d’emprunt c'est-à-dire que le remboursement du capital a représenté 900 000 € et là vous avez un chiffre de 800 000 € dans la mesure où nous prenons comme objectif d’avoir une décision d’emprunt légèrement inférieure. Il n’est pas certain que nous puissions respecter ce chiffre. Mais ce sera voisin je pense. »

Mme GAOUYER : « Et ces emprunts seraient concentrés sur quel type d’action ? »

Mr GOUTTENOIRE : « Les emprunts, en général, permettent de financer tout type d’investissement en déduction des subventions puisque finalement quand nos investissements sont payés par la part d’autofinancement, vous avez vu que c’est une partie du prélèvement que nous faisons sur le budget fonctionnement auquel nous pouvons rajouter les remboursements de TVA mais il faut déduire le remboursement du capital. Ce qui reste c’est ce que j’appelle l’autofinancement et pour compléter notre investissement, nous le finançons par les emprunts et les subventions. »

Mr le MAIRE : « Y a-t-il d’autres questions ? »

Mme GAOUYER : « Sur la partie budget de fonctionnement, nous voyons que vous parlez de  11.5 millions et que par ailleurs vous envisagez 5.2 millions pour les charges de personnel, est ce que vous pouvez détailler plus avant le reste de différence ? »

Mr GOUTTENOIRE : « Les points les plus marquants, sont l’augmentation des subventions puisque nous vous avons annoncé un ordre de grandeur qui est de 800 000 €, le budget d’archéologie qui a augmenté d’une manière substantielle mais qui est compensé par des recettes également importantes puisque c’est l’opération de fouilles archéologiques préventives que notre service archéologie peut faire et c’est ce qui lui donne davantage de moyen, donc vous verrez qu’au niveau du budget de l’archéologie, je dirais que le service d’archéologie en 2007 va nous coûter moins cher que l’année dernière. Nous allons économiser à peu près 50 000 € tout en permettant à ce service d’avoir davantage de moyens en fonctionnement et en investissement et en hommes dans une durée limitée. Vous savez qu’il y a eu une embauche de quelques personnes au service archéologie mais c’est pour une durée de 12 mois en fonction de ce budget. 

Il y a une légère augmentation dans tous les postes ; de mémoire je ne peux pas vous donner d’autres précisions. »

Mme GAOUYER : « Lorsque nous regardons les comptes successifs, nous voyons qu’à chaque fois vous dégagez de l’argent du fonctionnement pour abonder ensuite l’investissement. Est-ce que vous envisagez encore cette opération ? »

Mr GOUTTENOIRE : « Chaque fois que nous pouvons le faire Madame, oui nous le ferons. D’ailleurs vous verrez que cette année avec le compte administratif les résultats sont meilleurs que ceux de 2005 puisque nous avons pu dégager des sommes beaucoup plus importantes du compte de fonctionnement au compte d’investissement. Notre objectif effectivement est que chaque fois que nous pourrons dégager davantage de moyens du budget de fonctionnement au profit des investissements, ce sera du bonus ce qui veut dire que nous devons avoir le souci constant et permanent de continuer à améliorer la gestion pour, à chaque fois que nous le pourrons, faire des économies au profit de nos investissements. »

Mme GAOUYER : « Mais cela nous éloigne du compte de la réalité puisqu’à priori le budget de fonctionnement n’est pas fait pour faire de l’excédent, il est fait pour être au plus juste par rapport aux besoins. »

Mr GOUTTENOIRE : « Non Madame parce qu’à ce moment là vous n’auriez aucune capacité d’investissement. Vous n’auriez plus d’autofinancement. »

Mme GAOUYER : « Je ne pense pas qu’il y ait réellement d’autofinancement puisque nous voyons au travers de ces chiffres que le déficit de l’investissement est plus élevé je crois que ce qu’a coûté le remboursement du capital. »

Mr GOUTTENOIRE : « Non. Vous parlez en déficit d’investissement. Je vous rappelle que le déficit d’investissement à chaque compte administratif, nous le constatons, c’est une situation  à une date donnée et vous savez qu’en matière d’investissement il ne se réalise pas systématiquement en douze mois et la preuve vous l’avez eue tout à l’heure lorsque je vous ai donné les reports que nous faisons, c’est parce qu’il y a énormément d’opérations qui sont en cours. Par exemple, les travaux de la Mouillette sont finis mais au niveau comptable toutes les factures ne sont pas encore payées. Il y a des travaux en cours par exemple à l’Hôtel Dieu et par ailleurs vous avez toujours un décalage entre le paiement des investissements et l’obtention des subventions puisqu’il faut avoir payé les investissements pour ensuite toucher les subventions et à la date donnée où nous arrêtons le compte administratif il y a forcément un décalage. Il est évident que moins ce décalage est important mieux c’est, mais cette année il s’est amélioré  par rapport à 2005. »

Mme GAOUYER : « Mais on voit quand même qu’il y aurait probablement 858 000 € de déficit, c’était 1.4 million l’année d’avant, 1.1 million, 1.2 million, 176 000 etc. Donc notre objectif n’est pas d’être en déficit à l’investissement, notre objectif est de tourner au plus vrai. Lorsque nous voyons les chiffres importants alors que nous sommes sur un budget à peu près de 5 millions au total, si nous prenons les chiffres que nous avons, les années antérieures 3 millions, 2 millions et 2 millions, nous arrivons à avoir des déficits à l’investissement indépendamment du non réalisé d’ailleurs. »

Mr GOUTTENOIRE : « En principe, nous ne devrions pas en avoir. Si nous en avons et qu’ils ne sont pas financés par des subventions ou par des emprunts, c’est l’autofinancement. Mais pour en revenir au budget de fonctionnement Madame, un budget c’est une prévision. Vous savez très bien que nous faisons des provisions pour aléa, pour des problèmes que nous pouvons rencontrer ou autre et qui ne se réalisent pas. Par ailleurs, tous les marchés que nous passons, toutes les négociations que nous avons au niveau des achats, nous mettons en concurrence nos fournisseurs, nous essayons de faire des économies et je pense que lorsque la théorie qui consiste à dire qu’un budget est fait pour être dépensé est tout à fait erronée. Un budget c’est une prévision qui inclut des frais incontournables, je prends  l’exemple de la redevance que nous devons chaque année au SDIS, nous en connaissons la somme puisque c’est une somme fixe, nous ne pouvons pas en discuter et il n’y a aucune économie à faire de ce côté-là. Par contre dans beaucoup d’autres domaines de gestion, dans le choix des équipements que nous pouvons acquérir, dans le choix de fonctionnement, dans une meilleure gestion à tous les niveaux, nous pouvons faire des économies qui peuvent dégager des moyens et à ce moment là, ces moyens peuvent très bien être utilisés en fonctionnement ou éventuellement en investissement et notre intérêt à nous dans la situation où nous nous trouvons, où nous revenons, que nous avons par tous les investissements que nous avons faits depuis des années et qui à mon avis ne sont pas à regretter, nous avons une capacité d’emprunt qui reste assez limitée tout au moins par rapport à ce que nous voudrions faire. Donc c’est un butoir. A chaque fois que nous pouvons dégager d’avantage de moyens au niveau du fonctionnement pour autofinancer nos investissements c’est du bonus. C’est en cela que notre commune doit être gérée d’une manière rigoureuse et je constate cette année, vous le verrez au compte administratif, que nous avons un résultat bien meilleur que celui de 2005. Et ce résultat c’est parce qu’au niveau de la gestion et de la façon dont nous avons travaillé avec le personnel, il y a une gestion plus rigoureuse et la recherche d’économie a été faite sans pour autant ne pas faire ce que nous avions à faire. »

Mme GAOUYER : « Mais pourquoi monter encore à peu près de 10 % ? Les chiffres ne sont pas définitifs mais vous nous donnez une base, ce budget de fonctionnement quand vous avez déjà réalisé en économie 10 ou 12 % l’année dernière. Est-ce que c’est donc vraiment utile de le gonfler ? »

Mr GOUTTENOIRE : « Non, nous n’avons pas intérêt de gonfler un budget de fonctionnement. Si nous gonflons un budget de fonctionnement, il faut bien le financer. Je crois qu’un budget doit être réel et sincère avec tous les aléas que présente un budget. Lorsque vous faites une prévision de dépenses dans votre année pour un certain nombre de choses, vous faites des provisions et vous essayez non seulement de les tenir mais d’en dépenser moins. Le budget d’un ménage c’est cela. Nous en sommes au même niveau. Alors pourquoi nous augmentons un budget de fonctionnement cette année qui passe de mémoire de 10 millions et quelques à 11 millions c’est parce qu’il y a l’augmentation de 3 % de la masse salariale, vous l’avez en page 5, et nous savons très bien que notre masse salariale est de l’ordre d’un peu plus de 50 % de notre budget donc il est normal que notre personnel soit correctement rémunéré et qu’il ait les avantages qu’il mérite, donc il n’y a pas de raison de bloquer ce poste là, cela nous fait déjà 50 % du budget de fonctionnement et le reste, je vous dit que c’est l’augmentation normale du coût de certaines prestations que nous avons et certaines opérations particulières comme le cas de l’archéologie que je vous ai cité donc il y a deux postes qui justifient cette augmentation. Nous le verrons au moment du budget. »

Mme GAOUYER : « Est-ce que les services techniques sont habilités à faire du travail chez les particuliers ? »

Mr GOUTTENOIRE : « Je crois que la réponse, ce n’est pas la peine que je vous la donne Madame. C’est une évidence que ce n’est pas autorisé que ce soit pour des particuliers, des élus, des non élus peu importe. Le rôle des Services Techniques est d’être à la disposition de la ville et de tout ce qui est public et non pas des particuliers. »

Mme GAOUYER : « Et pour en revenir à la ligne des subventions pour les associations, quand nous épluchons un peu les subventions aux associations, je prends la base de l’année dernière, nous voyons qu’il y a deux sortes de rémunération à l’intérieur de ce chapitre, il y a d’une part pour faire vivre l’association, le coup de pouce que nous donnons à l’association, et par ailleurs les subventions en terme d’animation. Donc ces animations sont des éléments de l’activité de la ville, est-ce qu’il ne serait pas possible de rendre ces lignes plus transparentes en faisant deux types de lignes, d’une part ce qui est fait annuellement pour les associations qui nous déposent leur budget et qui demandent participation de la commune et d’autre part des évènements à caractère exceptionnel et que ce soit détaché pour que nous ayons deux parties de lecture. »

Mr GOUTTENOIRE : « En général quand les associations ont une activité tout au long de l’année, qui est l’objet même de leur activité, nous ne dissocions pas cela sauf s’il y a une demande particulière d’investissement ou d’opérations particulières. Ce qui est jusqu’ici séparé c’est surtout au niveau des associations sportives où il y a dans le cadre de l’animation, des manifestations sportives spécifiques et là la commission des sports préférait ressortir au coup par coup parce que nous ne voulons pas donner à une association une subvention supplémentaire si l’animation qu’elle a prévue ne se réalise pas. C’est dans un souci un peu de contrôle et cela fait partie des discussions entre les associations et nous mêmes, nous acceptons ou nous n’acceptons pas, nous pouvons ou nous ne pouvons pas effectivement aider une manifestation particulière. »

Mr GRANDSERT : « Par ailleurs, si nous additionnons tout ce que nous faisons pour les associations sans que cela soit subventionné sous forme d’argent c'est-à-dire en temps ou en aide des Services Techniques, ce serait énorme. »

Mme GAOUYER : « Mais normalement vous devriez les chiffrer. »

Mr GRANDSERT : « Nous comptons les heures mais nous ne les chiffrons pas. »

Mme GAOUYER : « Normalement dans le document du compte administratif cela doit figurer. »

Mr GOUTTENOIRE : « Nous pouvons dire très largement que le montant des sommes allouées aux associations dépasse largement le million d’euros mais vraiment largement si nous comptabilisons tout, la mise à disposition de locaux, un certain nombre de prestations qu’elles ont  reçues, du prêt de matériel, etc. »

Mr POUYMAYON : « Dans le cadre des subventions exceptionnelles allouées, celles-ci sont aussi proposées à l’ensemble du Conseil Municipal donc elles sont revotées. »

Mr GAOUYER : « Mais je ne parle pas de vitalité mais lorsque nous faisons les bilans ensuite, cela change tout parce que lorsque nous parlons de ces activités là, nous sommes en même temps sur de l’animation, vous voyez ce que je veux dire, il y a la ligne aide aux associations et il y a la partie animation de la commune et nous pouvons en être fiers de la vilalité de nos associations. »

Mr POUYMAYON : « En ce qui concerne le service des sports, j’ai les détails, il n’y a aucun souci. »

Melle VERGNAUD : « J’aurais voulu une petite précision en ce qui concerne la question que vous avez posée tout à l’heure par rapport aux travaux chez des particuliers parce que cela laisse planer des doutes et je voudrais éclaircir les choses. Lorsque l’on commence quelque chose, je pense que l’on peut aller jusqu’au bout. »

Mme GAOUYER : « Je n’irais pas plus en avant puisque c’est une demande qui m’a été faite et vous m’avez répondu que la commune n’était pas habilitée à remplacer des activités qui existent déjà dans la commune et j’espérais peut être qu’il y avait d’autres compétences puisque nous l’avons vu en archéologie puisqu’ils ont une compétence exceptionnelle mais au titre des travaux, nous pensions que ce qui était fait au sein des ateliers existe aussi en ville donc nous n’avons pas à faire concurrence aux services privés, j’en suis intimement persuadée mais apparemment il y a des travaux qui ont été faits chez des particuliers qui ont soulevé quelques questionnements. J’ai donc demandé à ce que nous vérifions bien en l’occurrence sur ce qui m’a été signalé dans la mesure où, par exemple, quand il y a des travaux pour sortir les eaux usées ou autres, il y a une partie qui est sur le domaine communal donc il faut être bien clair que dans le cas du domaine communal il est légitime que, peut être, la personne est même deux pieds à l’intérieur de la propriété, cela ne me choque absolument pas. Mais en tout cas, il m’a été rapporté que des travaux des services des ateliers étaient faits chez des particuliers. Alors j’ai demandé plus avant s’il est possible d’avoir des recettes et que vous nous éclairiez. Je sais qu’en archéologie nous en avons clairement débattu l’année dernière. »

Mr GOUTTENOIRE : « Mais ce n’est pas du tout le but des Services Techniques de faire ce genre de choses, c’est interdit. Les Services Techniques sont à la disposition de l’ensemble de nos concitoyens sur la voie publique mais pas chez les particuliers. »

Mr SELLIER : « Nous refaisons des trottoirs rue Ambroise Paré, il y a des riverains qui ont demandé que nous leur fassions leur entrée de garage et nous leur avons dit que ce n’était pas du tout du ressort des Services Techniques. Nous leur avons même donné des adresses d’entreprises locales qui pouvaient faire le travail. »

Mme GAOUYER : « Je pense effectivement que c’est une vigilance que nous devons avoir. Je vous rejoins tout à fait. »

Mr le MAIRE : « Avez-vous d’autres remarques ? »

Mme GAOUYER : « Nous avons bien vu qu’un débat d’orientation budgétaire est un exercice qui est assez difficile, lorsqu’il n’y a pas grand monde qui pose des questions alors que j’avais l’impression que c’était de la richesse de ce débat que devait se créer le budget primitif. Nous savons aussi que nous n’avons pas parlé du tout de l’intercommunalité et pour nous, nous sommes intéressés à toute information sur cette intercommunalité qui permet aussi à la mairie d’avoir plus de possibilités. Vous avez évoqué les hausses des taxes, votre projet tel qu’il se bâtit, sur le foncier bâti j’ai refait le calcul et nous revenons peut être à une augmentation de l’ordre de 1.94 % alors que nous sommes déjà très haut sur la moyenne dans la strate sachant que Eu est chef lieu de canton et n’a pas forcément un taux d’équipement extraordinaire puisqu’il est plutôt très moyen. Nous savons tous également, vous comme nous, que chaque citoyen ressent le contexte financier difficile avec la hausse des tarifs des loyers, les coûts d’accès à l’énergie tels qu’ils sont et en même temps dans le contexte d’emploi plutôt précaire quand certains jouent avec dextérité parfois au monopoly. Nous voyons aussi au travers de votre document que les taxes se font une santé sur le dos des communes, son allocation compensatrice baisse de 0.8 % si nous nous en référons à vos chiffres. La part de dotation globale de fonctionnement ne serait à la hausse que de 1.01% alors que cela ne compense même pas la hausse des prix qui est chiffrée à 2 %. La ligne des subventions, nous aimerions qu’il apparaisse clairement ces subventions courantes d’associations et bien séparées les coûts des manifestations qui comme nous le disions tout à l’heure font l’animation de notre ville. Nous avons du mal à voir les perspectives au travers de ce que vous avez présenté, la Halte garderie nous étions au courant, nous l’avions évoquée ici au Conseil Municipal. Nous avons du mal à comprendre l’intérêt de surgonfler les besoins en fonctionnement hormis de dégager un excédent et c’est une attitude qui arrive assez souvent dans les successions de budget depuis 2001 que nous avons pu suivre. Quel est l’intérêt d’avoir toujours des déficits à l’investissement ? Effectivement, vous évoquez les attentes de subventions mais lorsque nous voyons que les attentes pour cette année qui devrait être une grosse année d’investissement sont de l’ordre de 900 000 € et que le déficit est lui aussi à peu près pour 2006 de cette somme là, la réponse des subventions n’est pas suffisante. En tout cas nous aimerions voir réellement des capacités d’autofinancement. Nous voyons que votre capacité en investissemente sur 2007 dont le remboursement du capital des emprunts s’avèrerait inférieur de ce que vous allez lever en impôt sur la somme des 4 taxes c'est-à-dire que nous sommes de l’ordre de 5 millions et nous sommes un petit moins que sur le budget global d’investissement que les recettes de ces taxes tel que c’est projeté ici. Et par ailleurs, nous trouvons le travail en commission peu abondant. Ce travail en commission nous permettrait de donner des indications. Nous avons le sentiment au travers de ce travail en commission qui est plutôt rare que vous auriez peur de l’échange, peur du travail en commission, peur peut être de la discussion. En tout cas, il est clair que le poids financier des collectivités locales est considérable avec des politiques stratégiques d’investissement et une bonne gestion d’infrastructures et de services, elles sont, nos communes, théoriquement des acteurs clés de l’attractivité mais ici à Eu, les contraintes financières s’imposent à notre commune. N’oublions pas qu’en l’état actuel nous sommes à un peu plus de 13 millions d’euros d’emprunts. Nos rencontres avec la population nous font pressentir qu’elle attend des projets de solidarité, de développement, de rassemblement. Elle souhaite que notre travail se fasse au sens de l’intérêt général et je pense qu’après nous avoir écoutés avec attention, le budget primitif qui nous sera présenté sera en ce sens. »

Mr GOUTTENOIRE : « Une précision que je ne vous ai pas donnée, c’est que nos bases des 4 taxes ont quand même progressé de plus de 87 000 € si nous reprenons le montant des recettes de nos 4 taxes de base 5 427632 € en 2006 et les prévisions qui nous ont été données par les services fiscaux montaient à 5 509 538 € ce qui signifie que l’augmentation du nombre d’habitation est certainement une réalité puisque la taxe d’habitation et le foncier bâti sont en nette progression alors que la taxe professionnelle a plutôt tendance à une légère diminution 18 646 000 € contre 18 578 000 €. »

Mme GAOUYER : « La taxe professionnelle, c’est évident, c’est la loi qui la fait baisser progressivement. L’Etat devait la compenser et là nous voyons qu’il ne nous compense pas beaucoup parce que sur la taxe professionnelle, on ne nous verserait que 148 000 €, pour une compensation donc, nous sommes largement en perte. »

Mr GOUTTENOIRE : « Oui tout à fait. La deuxième information que je peux vous donner Madame, c’est que, vous le savez à titre individuel puisque nous avons eu l’occasion d’en parler avec Monsieur le Maire, c’est que le projet du Musée Guerlain Traditions Verrières a été déposé entre les mains de la Communauté de Communes en vue de son examen et du pays. Ce dossier n’est pas, à priori, pour l’instant inscrit au budget 2007 puisque tout ce dossier est transmis au pays. »

Mme GAOUYER : « Donc c’est dans le cadre touristique ou dans le cadre culturel. »

Mr GOUTTENOIRE : « Je pense que c’est dans le cadre touristique. »

Mme GAOUYER : « Parce que là nous sommes à part mais dans le cadre du Conseil Régional, nous avons justement chercher la fiche en aménagement territorial et nous ne l’avons pas trouvée. Cela nous a inquiétés. »

Mr GOUTTENOIRE : « L’autre information, ce sont des gros projets mais qui ne touchent pas directement à la ville mais il faut que notre Conseil Municipal le sache c’est que le projet qui était prévu au Quartier Morris est pour l’instant suspendu. »

Mme GAOUYER : « Notre projet ? »

Mr GOUTTENOIRE : « Ce n’est pas le nôtre. Le projet de construction au Quartier Morris sur le terrain de la Chambre du Commerce et de l’Industrie, nous en étions pour l’instant au permis de construire qui était approuvé mais l’opérateur n’a pas trouvé le financement nécessaire donc cette affaire est reportée. Nous en reparlerons peut être plus tard. »

Mme GAOUYER : « Mais il n’avait pas acheté le terrain ? »

Mr GOUTTENOIRE : « Non. »

Mme GAOUYER : « Il était donc plus simple pour la commune d’aller faire le travail archéologique dans ces bâtiments là alors. »

Mr GOUTTENOIRE : « Non il n’y a pas eu de travaux archéologique là. Vous parlez de l’affaire de retrouver le coffret de la construction ? »

Mme GAOUYER : « Oui. »

Mr GOUTTENOIRE : « Non, cette affaire a été faite en accord avec la CCI dans l’optique du démarrage des travaux et finalement cela ne se fait pas. »

Mme GAOUYER : « Vous évoquiez le pays, je peux vous dire ici que le Conseil Régional a voté le principe du pays hier. »

Mr le MAIRE : « Très bien, très bonne information. Est-ce que quelqu’un d’autre demande la parole. Nous avons donc satisfait aux exigences du débat d’orientation budgétaire donc nous avons acté de ce débat qui, je vous rappelle, ne nécessite pas de vote. »

3) REFORME DE LA TAXE PROFESSIONNELLE – APPROBATION DES TAUX REPRESENTATIFS DES CHARGES TRANSFEREES A LA COM de COM de                     GROS JACQUES


Mr le MAIRE : « La réforme de la taxe professionnelle prévue par la loi de finances pour 2006 est entrée en vigueur pour les collectivités à compter du 1er janvier 2007.


Les dispositions de la loi de finances pour 2006 (article 85) et de la loi de finances rectificative pour 2006 (article 131) permettent de déterminer des taux représentatifs du coût des transferts de compétences opérés par une commune au profit de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité additionnelle dont elle est membre pour chacune des années 2004 et 2006.


Pour l’année 2004 :


- considérant que par délibération du 24 juin 2004, le Conseil Communautaire a décidé l’extension de ses compétences « déchets » à la collecte, au transport, au stockage, au tri et au traitement des déchets ménagers à compter du 1er janvier 2005 et que cette décision a été approuvée par arrêté préfectoral interdépartemental en date du 3 décembre 2004,


-considérant la délibération du Conseil Communautaire du 7 avril 2005 n°2005/04/07/02 portant sur le vote du taux des 4 taxes pour 2005,


- considérant que lors du vote du budget primitif 2005, il a été décidé de financer la compétence « ordures ménagères » d’un montant total de 3 244 189 € par le produit fiscal à hauteur de 2 031 405 €, par le produit de la TEOM pour 1 220 395 € et par le produit de fonds de concours exceptionnels à hauteur de 162 593 €,


Pour l’année 2006 :


- Considérant que par délibération du 13 avril 2006, le Conseil Communautaire a décidé l’extension de ses compétences à « l’apprentissage scolaire maternel et élémentaire de la natation et transport des scolaires vers les piscines » et que cette décision a été approuvée par arrêté préfectoral interdépartemental du 18 août 2006,


- Considérant la délibération du Conseil Communautaire du 13 avril 2006 n°2006/04/13/02 portant sur le vote du taux des 4 taxes pour 2006,


- Considérant que l’exercice de cette compétence a débuté le 1er septembre 2006 à la rentrée scolaire (2006-2007) et que le coût s’élevant à 68 024 € pour les mois de septembre à décembre 2006 est financé par le produit fiscal.

Il est au demandé au conseil Municipal :


- d’ approuver la délibération du Conseil communautaire adoptée le 25/01/07 modifiée dans sa séance du 22/02/07 ;


- d’approuver, en ce qui la concerne, les taux représentatifs des charges qu’elle a transférées à la communauté de communes interrégionale de Gros Jacques pour les années 2004 à 2006 d’après les informations qui figurent dans le tableau joint en annexe n°2.


- de charger Monsieur le Maire ou son représentant de notifier la décision de l’Assemblée aux services Préfectoraux. 


Avez-vous des questions ? »

Mme GAOUYER : « J’ai une question mais elle n’est pas complètement à l’intérieur de ceci. Est-ce que vous pourriez nous parler des ordures ménagères concernant la ville d’Eu, savoir si les volumes récupérés sont dans le cadre de ce que vous attendiez, quelle est l’attitude globale de la population ? »

Mr SELLIER : « Je n’ai pas bien compris la question : quelle est l’attitude globale de la population, c’est cela ? »

Mme GAOUYER : « Oui, quand nous payons au niveau de l’intercommunalité la redevance sur les ordures, il y a d’une part le ramassage au camion mais il y a aussi ce que les habitants mettent dans les containers de tri sélectif. Est-ce qu’il y a une réponse de la part de la population adéquate par rapport à ce que vous attendiez ? »

Mr SELLIER : « Oui, d’ailleurs nous avons eu récemment des tableaux qui nous donnent un peu tous les tonnages qui ont été récupérés et éventuellement nous pouvons les joindre au prochain compte rendu du Conseil Municipal puisque ces tableaux sont extrêmement explicites. De mémoire je pense que la ville d’Eu est assez moyenne dans le taux de récupération mais je ne l’ai plus en tête. »

Mme GAOUYER : « Mais en gros, ce qui est intéressant c’est le ramassage du papier, du verre, qu’est-ce qui se passe le mieux ? »

Mr SELLIER : « Le verre parce que c’est bien payé. Donc le bilan pour l’année 2006, ils ont récupéré 330 tonnes de verres, 204 tonnes de papiers et 59 tonnes d’emballages. Effectivement nous ne sommes pas parmi les meilleurs. En verre, en kilos par habitant nous avons 39 kilos par habitant mais il y a des villes qui sont bien supérieures à nous. Par exemple Millebosc est à 61 kilos par habitant et  par contre, nous sommes dans les meilleurs en papiers. Il y a 22,4 kilos par habitant en papier et il n’y en a pas beaucoup au dessus de nous, il y a toujours Millebosc et Beauchamps aussi avec 27 kilos mais dans ce domaine nous ne sommes pas mal. Et en emballage nous sommes à 7 kilos par habitant, bon c’est vrai qu’il y a mieux que nous mais il y a pire aussi. Donc nous pouvons vous faire passer ces tableaux si vous voulez. »

Mr GOUTTENOIRE : « Mais il y a un chiffre qui est sûrement intéressant et que nous devrions faire connaître à mon avis, c’est le coût à la tonne de déchets qui sont ramassés par nos bennes dans les sacs et le coût de traitement de tout ce que nous déposons dans les déchetteries. Ce qui veut dire qu’il y a une différence considérable. Ce qui veut dire que comme ce sont les habitants qui paient le coût de ces déchets, nous devrions d’avantage les inciter à aller de plus en plus dans les déchetteries et faire ce tri sélectif aux containers parce que le coût est bien inférieur au coût du ramassage et du traitement des déchets dans les sacs que les habitants mettent à leur porte. Il est donc évident que plus nous mobiliserons nos concitoyens pour faire leur propre tri et aller d’une part à la déchetterie et d’autre part aux containers qui sont partout, moins cela leur coûtera cher. Et cela je pense que nous pourrons vous donner les chiffres mais la différence est extrêmement importante. Alors il faut que vous sachiez également qu’au niveau des déchets, il a des prix qui ont été mutualisés au niveau de toutes les communes de la Communauté de Communes, c’est le traitement des déchets ménagers par contre tout ce qui touche le ramassage, le traitement des déchets ménagers, la gestion des déchetteries est forcément en fonction du nombre de passages que nous faisons suivant les communes, il y a des différences considérables donc là le coût est ramené par commune et donc payé par les habitants sous forme de taxe au niveau de la communauté de communes, dans les 4 taxes de la communauté de communes et également dans la TEOM c'est-à-dire la taxe d’enlèvement des ordures ménagères que nous avions signé auparavant. »

Mme GAOUYER : « Et sur le volume d’ordures ramassées dans les sacs plastiques devant chez chacun, est-ce que nous nous situons haut ou bas par foyer ? »

Mr GOUTTENOIRE : « Il y a deux communes qui sont largement au dessus de nous et les statistiques sont faussées puisque ce sont des communes où il y a plus d’habitants qui viennent l’été c'est-à-dire les résidences secondaires et les villégiatures comme au Tréport par exemple mais sinon je n’ai pas les chiffres en tête mais je vous les donnerai. »

Mr SELLIER : « J’ai un tableau qui donne un comparatif entre 2005 et 2006, le tonnage en 2006 concernant les ordures ménagères était de 417 kilos alors je suppose que c’est par habitant pour la Ville d’Eu ; nous avons le Tréport au dessus de nous mais c’est ce que disait Mr GOUTTENOIRE à l’instant sinon nous nous situons en haut du tableau. Il y a Ault aussi mais c’est le même phénomène que le Tréport et il y a Mers les Bains aussi devant nous et nous sommes juste derrière. Mais vous aurez aussi ces renseignements dans les documents que nous vous donnerons. »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :


- approuve la délibération du Conseil communautaire adoptée le 25/01/07 modifiée dans sa séance du 22/02/07 ;


- approuve, en ce qui la concerne, les taux représentatifs des charges qu’elle a transférées à la communauté de communes interrégionale de Gros Jacques pour les années 2004 à 2006 d’après les informations qui figurent dans le tableau joint en annexe n°2.


- charge Monsieur le Maire ou son représentant de notifier la décision de l’Assemblée aux services Préfectoraux. 

4) CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION COB ATHLETISME


Mr le MAIRE : « Le projet figure en annexe n°3. Comme vous le savez une convention doit être passée avec toute association qui reçoit une subvention annuelle supérieure à 23 000 € ce qui est devenu le cas du COB Athlétisme.

Vu le décret n°2001-495 du 6 Juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi  n°2000-321 du 22 Avril 2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques.


Considérant qu’une convention doit obligatoirement être passée avec toute Association recevant de la Commune une subvention dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000 Euros. »


Mme MALLET : « Je voulais simplement me féliciter de trouver à la page 2 de cette convention article 3, un des objectifs qui est de participer aux actions spécifiques tels que les tickets sport puisque c’est un objectif qui nous a été vivement recommandé par Monsieur MOURONVAL de la DRDJS qui est venu la semaine dernière. »

         Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise :

         - la passation d’une convention avec l’Association « COB ATHLETISME » (voir annexe n°3),

         - Monsieur le Maire ou son représentant à signer les documents à intervenir.

5) REPORT ACQUISITION DE TERRAINS AUPRES DE L’EPF Normandie - AVENANT AUX CONVENTIONS


Mr le MAIRE : « Il est rappelé que l’EPF Normandie a acquis, en juillet et décembre 2001, pour le compte de la commune, un ensemble immobilier cadastré section E n° 41 et 500, pour une contenance de 2 ha 44a 92 ca au Mont Vitôt.


Cette acquisition a été effectuée dans le cadre de deux conventions en date du 25 janvier 2001 et 12 décembre 2001, aux termes desquelles la commune s’est engagée au rachat des immeubles dans un délai de cinq ans à compter de l’acquisition par l’EPF, soit au plus tard les 13 juillet 2006 (E 500) et 12 décembre 2006 (E41).


La Commune a demandé à l’EPF de reporter cette échéance de deux ans, ce qui a été accepté par le Conseil d’Administration le 5 décembre 2006, fixant une nouvelle échéance de rachat au 13 juillet 2008 (E 500) et au 12 décembre 2008 (E 41).


L’EPF Normandie propose un avenant à ces conventions, définissant les nouvelles modalités de calcul de l’actualisation du prix de cession de ces deux terrains (voir copie de l’avenant en annexe n°4). »


Mr GREBOVAL : « C’est le terrain  où il va y avoir le lotissement ? »


Mr le MAIRE : « Non c’est derrière. »


Mr GOUTTENOIRE : « C’est le terrain au sommet du Mont Vitôt dans l’espace à la gauche de la route de Mancheville. C’est dans le but d’un aménagement foncier futur de tout cet espace. »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise la signature de cet avenant.

6) PERSONNEL COMMUNAL – EMPLOI SAISONNIER AU CAMPING MUNICIPAL

Mr le MAIRE : « Considérant que les nécessités de service peuvent exiger l’emploi de personnel pour besoins saisonniers, il est proposé la création de l’emploi pour les besoins suivant :

. Service camping municipal : 1 emploi à temps non complet – 20 h par semaine




. Grade : adjoint technique 2ème classe



. Durée : du 1er mai au 31 août 2007



. Rémunération : indice correspondant au 1er échelon du grade d’adjoint technique 



  2ème classe. - Indice brut et majoré 281.

C’est une question qui revient tous les ans. »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :


- donne son accord pour  la création de cet emploi saisonnier à temps non complet,


- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer le contrat à intervenir.


7) OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT : DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR MISE EN ŒUVRE DE LA PHASE D’ETUDE 


Mr le MAIRE : « Je vous rappelle que la ville souhaite engager une action visant à réhabiliter le parc de logements privés dans le secteur de l’habitat ancien de la ville notamment en lançant une OPAH (opération programmée d’aménagement de l’habitat) de droit commun. 

Cette action concertée entre l’Etat, l’agence nationale pour l’amélioration de l’habitat et une collectivité locale permet d’aider et d’accompagner les propriétaires bailleurs et occupants à réhabiliter leur patrimoine par la mobilisation des aides publiques (propositions de taux majorés de subvention sous certaines conditions). Elle permet également le développement de l’offre locative à vocation sociale (par le biais du conventionnement notamment).


L’OPAH proposée par Monsieur le Maire est d’une durée de trois ans et comporte deux phases. Elle est subventionnée à la fois par l’Etat (ANAH) et le Conseil Départemental. 

La première phase est consacrée à l’étude du parc de logements et dure approximativement six mois. La seconde phase est celle de la réalisation.


Monsieur le Maire propose dès à présent le lancement de la phase d’étude ; il est donc demandé au Conseil Municipal, au vu du plan de financement prévisionnel suivant : 

	Dépenses H.T
	Recettes maximales attendues

	Montant de l’opération en  € :

41 806 €
	Subvention CG (30 %) : 12 542 €

Subvention de l’Etat (50 %) : 20 903 €



	Total des dépenses H.T  :   41 806 €
	Total de subventions : 33 445 (80 %)



- d’autoriser Monsieur le Maire à engager la procédure de consultation pour la réalisation 
   de l’étude diagnostique,

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter auprès de l’Etat et du Conseil Départemental de Seine-Maritime les subventions les plus élevées possibles nécessaires à la réalisation de ce projet,


- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés correspondants et à 
   signer toutes les pièces du dossier nécessaires à la concrétisation de cette opération.


Inscription budgétaire BP 2007 : Compte 617. »


Mme GAOUYER : « A la fin du dernier Conseil Municipal, Monsieur GASTON nous avait entretenu de cette possibilité mais nous sommes assez éloignés des chiffres qui avaient été évoqués à ce moment là puisque nous parlions d’une dépense pour la ville d’un coût final de 5 000 € pour un global de 30 000 €. Qu’est ce qui a changé ? Les conditions d’études ? »


Mr GASTON : « Tout simplement, nous avons reçu le technicien de l’ANAH. Nous avons eu la première fois pour ceux qui étaient présents un exposé qui nous avait été fait par le CDAH et le technicien de l’ANAH qui nous a rendu visite nous a dit deux choses : la première c’est que la pré-étude qui devait nous coûter 5 000 € n’était pas nécessaire parce qu’étant donné la configuration de la ville d’Eu, il semblait que le Préfet était d’accord pour nous suivre dans la phase d’étude immédiatement sans passer par la phase pré étude et la deuxième, c’est qu’il fallait réestimer ce coût définitif de l’ANAH, ce qui sera définitif qu’après un appel d’offres. Le coût de l’opération est de 50 000 € donc, sur quatre ans alors que moi j’avais dit 30 000 € sur quatre ans, la différence c’est que les subventions sont plus importantes parce que nous nous engagerions dans un programme d’intérêt général et j’avais estimé des subventions à hauteur de 50 % alors que là nous arrivons à 80 % voire plus car il y a des subventions plus importantes. Il y a quand même une inexactitude dans le libellé c’est l’habitat ancien de la ville pas uniquement du centre ville. Si tout se passe bien, si nous sommes d’accord, si le Préfet nous suit, nous pouvons lancer très vite la procédure dite de phase d’étude qui pourrait nous faire commencer au début 2008. »


Mme GAOUYER : « Et quand cette pré étude sera réalisée, est ce que nous en parlerons au Conseil Municipal ? »


Mr GASTON : « Oui bien sûr. L’opérateur aura dans son contrat obligation de nous exposer les résultats de son étude au fur et à mesure de son avancement. »


Mr le MAIRE : «  S’il n’y a pas d’autres questions, je vais donc vous demander de voter ce point. »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

- autorise Monsieur le Maire à engager la procédure de consultation pour la réalisation de l’étude diagnostique,


- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter auprès de l’Etat et du Conseil  Départemental de Seine-Maritime les subventions les plus élevées possibles nécessaires à la 
   réalisation de ce projet,


- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés correspondants et  toutes les pièces du dossier nécessaires à la concrétisation de cette opération.

8) MISE EN CONFORMITE DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT VANNE DU CAMPING ET DU CHATEAU : DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL DEPARTEMENTAL ET A L’AGENCE DE L’EAU


Mr le MAIRE : « Je vous informe qu’une étude diagnostique préalable aux travaux de mise en conformité du réseau d’assainissement du camping et du château a été réalisée fin 2005 par le bureau d’études B&R Environnement.


Le château est en effet équipé de réseaux très anciens et mal connus de type unitaire non raccordés au réseau d’assainissement séparatif. La situation est semblable concernant les dépendances, les toilettes publiques et le restaurant « Le Bragance ». S’agissant du camping, ses eaux usées sont récupérées dans des fosses sceptiques qui doivent être supprimées.

Le zonage impose également un raccordement de toutes les eaux usées au réseau séparatif communal.


Aussi, il est proposé, pour l’année 2007, le démarrage des travaux de mise en conformité dont le montant est estimé à la somme H.T de 352 115 €, soit 421 129 € T.T.C, répartie comme suit :

· Travaux de création du réseau d’assainissement : 326 610 € H.T

· Relevé géomètre : 1 091 € H.T

· Prestations de maîtrise d’œuvre : 20 414 € H.T

· Coordonnateur sécurité : 4 000 € H.T


Etant donné le plan de financement prévisionnel suivant qui tient compte du taux bonifié de subvention du Conseil Départemental auquel la ville peut prétendre depuis sa signature en 2005 du contrat d’objectifs de gestion de l’eau (COGE) avec l’institution interdépartementale pour la gestion et la valorisation de la Bresle :

	Dépenses H.T
	Recettes maximales attendues

	Montant de l’opération :

352 115 € H.T
	Subvention CG (30 %) : 105 634,5 €

Subvention Agence Eau (40 %) : 140 846 €



	Total des dépenses H.T  :   352 115 €
	Total de subventions : 246 480 (70 %)



Mme GAOUYER : « Nous nous réjouissons de savoir qu’un bâtiment public comme le Château sera en conformité avec la loi quand nous sommes à la recherche des habitations de la Commune qui ne déversent pas légalement leurs eaux usées, je pense que c’est bien que le Château soit en conformité. »


Mr SELLIER : « Cela fait partie du travail qui est fait depuis des années. C’est aussi bien un travail chez les particuliers que dans les édifices publics. »

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· autorise Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter auprès du Conseil Départemental et de l’Agence de l’eau les subventions les plus élevées nécessaires à la réalisation de ce projet

· autorise Monsieur le Maire ou son représentant à engager les travaux sous réserve de l’attribution des subventions.

Les dépenses relatives à ces travaux seront inscrites au BP 2007 : Compte 2315, programme 236.

9) AMENAGEMENT DE VOIRIE, ASSAINISSEMENT VANNE ET PLUVIAL DE LA RUE DE L’EUROPE : DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL DEPARTEMENTAL ET A L’ETAT (DGE 2007)


Mr le MAIRE : « Des travaux de réfection de la rue de l’Europe sont programmés pour la période des vacances scolaires estivales. La voirie et les trottoirs de cette rue sont dégradés et l’ampleur du trafic sur cet axe nécessite également des réaménagements favorables à la sécurité des piétons et au stationnement des véhicules.

Si l’opération n’impose pas la réhabilitation complète des réseaux d’assainissement pluvial et vanne, elle sera néanmoins l’occasion d’effacer les réseaux aériens, E.D.F et France Telecom avec suppression des supports en béton et la refonte complète du réseau d’éclairage public. 

L’estimation de l’ensemble des travaux s’établit à la somme H.T de 494 750 €, soit 591 721 € T.T.C, répartie comme suit :

· Travaux de voirie et d’assainissement : 397 600 € H.T

· Travaux d’assainissement des eaux usées : 7 600 € H.T

· Travaux d’éclairage public : 35 000 € H.T

· Travaux d’effacement réseau France Telecom : 18 800  € H.T

· Prestations de maîtrise d’œuvre : 31 200 H.T

· Coordonnateur sécurité : 4 550 € H.T

Etant donné le plan de financement prévisionnel suivant :

	Dépenses H.T
	Recettes maximales attendues

	Montant de l’opération en  € :

494 750 €
	Subvention CG (50 %) : 247 375  €

Subvention de l’Etat (25 %) : 123 687,50 €



	Total des dépenses H.T :   494 750 €
	Total de subventions : 371 062,50 (75 %)



Mr SELLIER : « Nous pouvons ajouter que nous avons commencé à consulter les riverains puisque nous avons déjà eu une première réunion avec eux où nous leur avons présenté ce que nous prévoyons donc il va forcément y avoir encore des allers retours avec les riverains puisque leurs souhaits ne sont pas forcément les décisions que nous avions prises auparavant. C’est un travail qui va se faire dans les mois à venir, mais en tous les cas les travaux de la rue de l’Europe se feront avec des concessions d’un côté ou de l’autre mais il y a à la fois des problèmes de sécurité à régler sachant que la sécurité, c’est également pour le bien être des gens. C’est un peu difficile mais je pense que nous y arriverons. Nous avons failli acheter des terrains mais malheureusement pour des diverses raisons nous n’avons pas pu les acheter. Il faut se contenter de la largeur de la route pour travailler et c’est sûr que ce sera une route où il y avait à la fois des problèmes de sécurité, des problèmes de vitesse, et il y aura forcément des aménagements du type zone 30 avec coussins au niveau du sol pour servir de ralentisseurs et des zones où il y aura des difficultés de passage. Mais tout ceci se fait en concertation avec les riverains sachant qu’il y a beaucoup de monde qui habite au dessus et nous tâcherons de les tenir au courant, mais ce ne sera pas facile. Pendant la durée des travaux, tous les riverains et toutes les personnes qui habitent dans les rues au dessus devront passer par Gros Jacques pour accéder à leur habitation. Alors, nous essayerons de minimiser la durée des travaux, mais ceux-ci dureront forcément plusieurs semaines et les habitants seront obligés de passer par là haut. Nous avons essayé de faire passer la déviation par un petit chemin qui existait et qui était utilisé par les cultivateurs en montant mais cela nous a été vivement déconseillé par les spécialistes du département concernant la sécurité. Il aurait fallu faire de très gros aménagements avec toutefois des risques d’accidents donc nous avons pris la décision qui est la plus sage de passer par Gros Jacques et sur ce chemin, qui n’est pas très large, nous ferons des zones de dépassement c'est-à-dire qu’il y aura des petites zones où il faudra attendre que les gens qui arrivent en face, passent, mais c’est comme tous travaux il y a forcément des inconvénients et il faudra en passer par là et j’espère que tout le monde le comprendra. »


Mme SALAMOUNI : « J’espère que les ralentisseurs ne seront pas comme ceux de la rue Branly parce que ce n’est pas joli du tout. Mais je donne juste mon avis et j’ai déjà entendu parler de cette rue en ville. »


Mr SELLIER : « C’est exact, mais il faut dire qu’avec la rue Branly nous sommes en concertation permanente avec les riverains et il y a des groupes de travail, nous allons encore nous réunir jeudi prochain et nous travaillons avec eux sans arrêt. Donc c’est bien de rapporter des choses que l’on entend mais il faut savoir que nous travaillons avec eux. »


Mme SALAMOUNI : « Je sais que vous travailler avec eux, mais lorsque nous passons dans cette rue, nous nous rendons compte des difficultés de cette rue. Je ne sais pas si quelqu’un est d’accord avec moi mais moi je donne mon avis. »


Mr SELLIER : « Cela va être modifié, en concertation avec les riverains. »


Mme SALOUMOUNI : « Non parce que là cela devient dangereux de zigzaguer comme cela. »


Melle VERGNAUD : « Ce n’est pas que cela devient, c’est très dangereux. »


Mr POUYMAYON : « Pour moi qui suis un riverain non pas de la rue de l’Europe mais une personne qui fréquente au moins 10 ou 12 fois par jour cette route, c’est une bonne nouvelle quand même et je souhaiterai, même si je sais que vous l’avez prévu, que les personnes qui sont au dessus qui habitent dans le quartier là haut, qui sont quand même largement concernées, soient informées parce qu’ils me le demandent et bien sûr je réponds que quelque fois il y aura des difficultés de circulation et la plupart des gens me disent qu’il faut savoir ce que l’on veut mais l’importance c’est d’être prévenu suffisamment à l’avance soit dans les boîtes aux lettres ou par voix de presse. Mais je pense qu’un document dans la boîte aux lettres serait très bien. Les réunions publiques, je ne sais pas, parce que nous remettrions en cause tout, mais une communication écrite venant de la municipalité serait mieux. »


Mr SELLIER : « Sans problème. »


Mr POUYMAYON : « Mais c’est bien quand même pour nous d’y avoir pensé et d’avoir travaillé pour que la rue de l’Europe soit enfin une rue praticable. »

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· autorise Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter auprès du Conseil Départemental et de l’Etat les subventions les plus élevées possible nécessaires à la réalisation de ce projet,

· autorise Monsieur le Maire ou son représentant à engager les travaux sous réserve de l’attribution des subventions

Les dépenses relatives à ces travaux seront inscrites au BP 2007 : Compte 23-15, programme 131.

10) DENOMINATION VOIE ABBE PIERRE ET VOIE COLUCHE

Mr le MAIRE : « Lors de la séance du Conseil Municipal du 14 février dernier, je vous rappelle que Monsieur DATOUR et moi-même, nous vous avons informé de la possibilité de dénommer deux portions de voirie :

   - Voie Abbé Pierre : voie partant de la chaussée de Picardie au niveau du feu tricolore jusqu’à son intersection avec la ruelle Sémichon au niveau du centre de dialyse.


- Voie Coluche : voie partant de l’intersection  voie Abbé Pierre vers le parking du magasin 

Discount suivant plan joint en annexe n°5.


Nous sommes donc intervenuS auprès des personnes concernées ? c'est-à-dire Emmaüs local et Emmaüs France en ce qui concerne la voie Abbé Pierre et la famille de Coluche en ce qui concerne ce dernier et nous avons reçu des avis favorables de la part de ces deux personnes et associations. Nous pouvons donc maintenant procéder à l’approbation de ces deux dénominations. »


Mr VITAUX : « Est-ce que vous savez à peu près la date d’inauguration ? »


Mr le MAIRE : « Pour cela ? nous attendons une date de la part des amis de Coluche et notamment de l’association des Restos du Cœur qui comptent faire venir deux ou trois personnalités de l’entourage de Coluche à cette inauguration donc nous attendons la date qu’ils vont nous proposer. Mais ce sera probablement en juin. »


Mr VITAUX : « C’est Voie Coluche ou c’est Voie Michel Colucci dit Coluche ? »


Mr le MAIRE : « Ce sera Voie Coluche. De la même façon, l’Abbé Pierre ne s’appelait pas Pierre. »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve ces dénominations.

11) INFORMATIONS DIVERSES
 

a) Décisions prises suivant délégation d’attribution donnée à Monsieur le Maire 

N°12/07
 Passation d’un Contrat Enfance Jeunesse avec la CAF de Dieppe.

Ce contrat annule et remplace l’avenant au contrat temps libre signé le 31 mai 2006 et prend effet pour une période de 4 ans à compter du 1er janvier 2006 jusqu’au 31 décembre 2009.

Cette décision annule et remplace la décision n°08/07.


N°13/07
Passation d’un bail avec Mr TISSERAND Fabrice pour le garage n°2 à la Gendarmerie sise à Eu, 11 Boulevard Faidherbe.


Montant annuel de la location : 267,20 € payable trimestriellement à terme échu à compter du 15 février 2007.


Durée du bail : un an renouvelable par tacite reconduction d’année en année pour une durée ne pouvant excéder 12 ans.

N°14/07
Passation d’un contrat d’équipement en mobilier urbain d’affichage et de signalétique avec la SAS NAJA MOBILIER URBAIN – 92400 COURBEVOIE -  


Cette Société met gratuitement à la disposition de la Commune les mobiliers urbains loués aux autres utilisateurs chargés de s’acquitter d’une redevance.


La redevance payée par les entreprises utilisant le matériel de mobilier urbain permettra à la SAS NAJA MOBILIER URBAIN d’effectuer leur entretien et maintenance permanents.


La Société est exemptée de tout versement au titre des loyers, droits d’occupation du domaine public et redevance.


Durée du contrat : 6 ans à compter de sa notification, reconductible par voie express pour la même durée.

N°15/07
Modification des tarifs du camping municipal pour 2007 :

Par personne et par nuit
 2,30 €

Enfants de 2 à 10 ans
 1,10 €


- Emplacement :

         * Mobil home avec   6 ampères
 8,70 €

         * Mobil home avec 10 ampères
 9,75 €

         * Caravane sans branchement
 2,30 €

         * Voiture
 2,30 €

         * Tente
 2,30 €

         * Moto
 2,30 €

         * Camping car
 3,30 €


- Garage mort en saison du 15 juin au 15 septembre
 6,30 €


- Garage mort hors saison
 2,30 €


- Ampérage 6 ampères
 3,90 €


- Jeton machine à laver
 4,30 €


- Jeton sèche linge
 3,40 €


   Pour mémoire : Tarifs 2006 :

Par personne et par nuit
 2,20 €

Enfants de 2 à 10 ans
 1,10 €


- Emplacement :

         * Mobil home avec   6 ampères
 8,50 €

         * Mobil home avec 10 ampères
 9,50 €

         * Caravane sans branchement
 2,20 €

         * Voiture
 2,20 €

         * Tente
 2,20 €

         * Moto
 2,20 €

         * Camping car
 3,20 €


- Garage mort en saison du 15 juin au 15 septembre
 6,20 €


- Garage mort hors saison
 2,20 €


- Ampérage 6 ampères
 3,80 €


- Jeton machine à laver
 4,20 €


- Jeton sèche linge
 3,30 €

N°16/07
Passation d’un contrat avec VISA INFORMATIQUE S.A. – 86200 LOUDUN pour la maintenance des progiciels VISA (Gestion financière, paie, élections, CCAS, Aides ménagères, périscolaire), des services administratifs et des services techniques.


Montant de la cotisation annuelle : 6 420 € H.T. soit 7 678,32 € T.T.C. 


La cotisation est révisable annuellement.


Durée du contrat : 3 ans à compter du 1er janvier 2007, renouvelable par reconduction express.

N°17/07
Passation d’un contrat avec VISA INFORMATIQUE S.A. – 86200 LOUDUN pour une assistance téléphonique et un support technique concernant les licences Runtime ORACLE des services administratifs et techniques.


Montant de la cotisation annuelle : 690 € H.T. soit 825,24 € T.T.C.


Durée du contrat : 3 ans à compter du 1er janvier 2007, renouvelable par reconduction express.

N°18/07
Passation d’un contrat avec THEATRE PARENTHESE – 03000 MOULINS – pour la production du spectacle « OCEAN MER » au Théâtre du Château (une représentation le 14 mars et deux représentations le 15 mars).

Montant des prestations : 5 036,50 € H.T. soit 5 313,50 € T.T.C. comprenant trois représentations, transport et repas.


Prise en charge par la Commune des droits d’auteur.

N°19/07
Passation d’un contrat avec l’ASSOCIATION « TEMPS DE CUIVRES » - 76000 ROUEN – pour la production du spectacle « FORCE IX » présenté par Vents d’Ouest – salle Michel Audiard, le 13 février 2007 à 20 h 30.

Montant de la prestation : 3 500 € T.T.C.


Il a été convenu que les recettes de ce spectacle seront partagées à hauteur de 50 % pour chacune des deux parties. 


Prise en charge par la commune des repas pour douze personnes.

N°20/07
Passation d’un contrat avec l’Association AZIMUT – 14210 MAIZET – pour la production du spectacle « OUPS » qui aura lieu sous chapiteau au Stade              Henri Franchet à Eu, le Vendredi 22 juin 2007 à 15 h et 20 h 30.

Montant de la prestation : 9 000 € H.T. soit 9 495 € T.T.C. comprenant :



. 2 représentations du spectacle,



. les repas et hébergements des artistes et techniciens

La commune prendra également en charge les frais de déplacement Maizet (14) – Eu pour un montant de 2 340 € H.T. soit 2 468,70 € T.T.C. et les droits d’auteur.

N°21/07
Passation d’un contrat avec LMD PRODUCTIONS – 93100 MONTREUIL – pour la production du spectacle « SYLVAIN KASSAP QUARTET » qui aura lieu au Théâtre du Château le Mercredi 23 mai 2007 à 20 h 30.


Montant de la prestation : 3 000 € H.T. soit 3 165 € T.T.C.

La Commune aura également à la charge les transports des artistes sur la base de 4 A/R SNCF 1ère classe – PARIS/ABBEVILLE ou DIEPPE et 1 A/R SNCF 1ère classe MONTBARD/PARIS qui seront facturés par LMD PRODUCTIONS.

La Commune prendra également en charge l’hébergement et les repas pour 4 personnes.

N°22/07
Passation d’une convention de partenariat avec l’OFFICE DE DIFFUSION ET D’INFORMATION ARTISTIQUE DE NORMANDIE – 76130                         MONT SAINT AIGNAN – pour l’apport d’une garantie financière pour l’accueil du spectacle « LE MONTREUR D’ADZIRIE » qui a eu lieu le 10 janvier 2007 au Théâtre du Château.


L’ODIA NORMANDIE apporte, pour l’accueil dudit spectacle, une garantie financière de 1 000 € T.T.C.

N°23/07
Passation d’une convention d’assistance réseau avec la SOCIETE VISA INFORMATIQUE – 86200 LOUDUN – pour la fourniture d’assistance informatique aux services administratifs et aux services techniques.


Le montant de la cotisation annuelle à engager au titre de ce contrat : 3 000 € H.T. soit 3 588 € T.T.C. La cotisation est révisable annuellement.


Durée du contrat : 3 ans à compter du 1er janvier 2007.

N°24/07
Passation d’un contrat avec la SOCIETE VISA INFORMATIQUE – 86200 LOUDUN- pour l’assistance des progiciels VISA, la téléassistance logiciels et l’assistance système pour le matériel informatique des services administratifs et des services techniques.


Montant de la cotisation annuelle : 1 293,00 € H.T. soit 1 546,42 € T.T.C.


La cotisation est révisable annuellement.


Durée du contrat : 3 ans à compter du 1er janvier 2007.

N°25/07
Passation d’une convention avec la STE INITIAL SECURFLAM S.A. – 59380 BERGUES- pour l’entretien de l’installation de détection d’incendie et de C.M.S.I. dans les locaux de la bibliothèque du second étage de l’ancien Hôtel-Dieu de la Ville.


Les visites d’entretien seront effectuées deux fois par an.


Le montant de la cotisation annuelle est fixé à 560 € H.T. soit 669,76 € T.T.C.

N°26/07
Passation d’un contrat de maîtrise d’œuvre avec Monsieur Elias KARDOUS – Architecte à Eu – et ses co-traitants Monsieur PINOLI – C3EC Economiste de la construction à EU et Mr LECACHEUR – BET Fluides – 76790 LES LOGES – pour les travaux de transfert de la Halte-garderie « les lutins » dans l’ancien logement de l’école Primevère Place de la Mouillette.


Montant de la prestation : 38 223 € H.T. soit 45 714,71 € T.T.C. décomposé comme suit : Cabinet KARDOUS : 29 859,81 € H.T.


         Economiste C3EC : 5 733,45 € H.T.


         LECACHEUR BET fluides : 2 629,74 € H.T.

N°27/07
Passation d’une convention avec l’ASSOCIATION « LES NIDS » (Service d’Insertion Socio-Professionnelle)  - 76620 LE HAVRE – pour la mise en place d’un chantier de débroussaillage sur le site archéologique du Bois l’Abbé, d’une durée de 3 semaines (12/03 au 16/03, 02/04 au 06/04, 28/05 au 01/06/2007).


Le gîte des stagiaires ainsi que le carburant des machines seront pris en charge par la Commune. Le S.I.S.P. prendra en charge le repas des stagiaires.

N°28/07
Passation d’un contrat avec la SARL PLUS PRODUCTION – 66000 PERPIGNAN –


pour la production du spectacle « CHISPA NEGRA » qui aura lieu au Théâtre du Château le 30 Mars 2007, à 20 h 30.


Montant de la prestation : 6 500 € H.T. soit 6 857,50 € T.T.C. 


La Commune prendra en charge 8 repas le jour de la représentation ainsi que les droits d’auteur.

N°29/07
Passation d’un avenant n°1 au contrat signé avec THEATRE PARENTHESE – 03000 MOULINS (décision n°18/07) – pour l’intervention de Monsieur Vincent Fouquet, metteur en scène, dans les établissements scolaires suivants : Collège Louis-Philippe à Eu et Collège Rachel Salmona au Tréport.


Le montant des prestations s’élève à la somme de :


- Collège Louis-Philippe : 20 heures réparties de décembre 2006 à Juin 2007 pour un montant de 1 000 €,


- Collège Rachel Salmona au Tréport : 20 heures réparties de Janvier 2007 à Juin 2007 pour un montant de 1 000 €.


Il est précisé que la ville sera intégralement indemnisée du coût de ces interventions par la DRAC de Haute-Normandie dans le cadre des subventions destinées  au Théâtre du Château.

N°30/07
Passation d’une convention de partenariat avec l’OFFICE DE DIFFUSION ET D’INFORMATION ARTISTIQUE DE NORMANDIE – 76130                         MONT SAINT AIGNAN – pour l’apport d’une garantie financière pour l’accueil du spectacle « MUSIQUE D’AUJOURD’HUI» qui a eu lieu le 20 Janvier 2007 au Théâtre du Château.


L’ODIA NORMANDIE apporte, pour l’accueil dudit spectacle, une garantie financière de 2 500 € T.T.C.

N°31/07
Passation d’une convention de partenariat avec l’OFFICE DE DIFFUSION ET D’INFORMATION ARTISTIQUE DE NORMANDIE – 76130 MONT SAINT AIGNAN – pour l’apport d’une garantie financière pour l’accueil du spectacle « RODOGUNE » qui a eu lieu les 9 et 10 novembre 2006 au Théâtre du Château.


L’ODIA NORMANDIE apporte, pour l’accueil dudit spectacle, une garantie financière de 3 000 € T.T.C.

N°32/07
Désignation de Maître BOUQUEMONT – Rue du Mt Vitôt – EU – en qualité de notaire afin de rédiger les actes et tous documents nécessaires à la réalisation du projet d’accompagnement de la Commune pour l’extension de TECHNIBUREAU.


La Commune est autorisée à régler les honoraires de Maître Bouquemont pour la part la concernant.

N°33/07
Désignation de Maître Géraldine de PELLISSIER – 76000 ROUEN – en qualité d’avocat pour représenter et défendre les intérêts de la commune (affaire concernant une annulation de déclaration de travaux).


Les honoraires de Maître de PELLISSIER seront pris en charge dans le cadre du contrat d’assurance protection juridique et défense pénale signé avec la MMA.

N°34/07
Passation d’une convention tripartite entre la Ville du Tréport, la Ville de             Mers les Bains et la Ville d’Eu pour l’organisation de la 5ème édition du TARTAN DAY qui  aura lieu les 7 et 8 avril 2007, sur le territoire des villes concernées.


Le montant prévisionnel des dépenses est estimé à 18 225 € qui sera réparti entre les trois communes : soit 6 075 € par commune.


La ville du Tréport s’engage à régler au nom des trois villes, les dépenses de cette manifestation.


La Commune s’engage à rembourser la ville du Tréport sur production d’un état récapitulatif des dépenses réelles réalisées, déduction faite des éventuelles subventions et recettes obtenues.

N°35/07
Passation d’un marché avec la SOCIETE NOUVELLE DEPREAUX – 76134 MONT SAINT AIGNAN cedex – pour la fourniture de terreau pour le service des espaces verts.


Le montant de ce contrat sera compris entre 1 097,85 € H.T. (1 157,88 € T.T.C.) et 4 391,40 € (4 635,12 € T.T.C.) pour l’année 2007, le prix du sac étant fixé à 5,63 € H.T. (5,94 € T.T.C).

N°36/07
Nouveaux tarifs camping 2007 – En raison de l’installation de nouvelles bornes électriques de 16 ampères (les bornes de 6 et 10 ampères ayant été supprimées) et d’une modification de l’âge pour le tarif « enfant », les prix ont été modifiés comme


suit :


- Par personne et par nuit
  2,30 €


- Enfant de 4 à 10 ans
  1,10 €


- Emplacement :

         
* Mobil home avec branchement électrique (16 ampères)
10,00 €

         
* Caravane sans branchement
  2,30 €

        
 * Voiture
  2,30 €

        
 * Tente
  2,30 €

        
 * Moto
  2,30 €

        
 * Camping car
  3,30 €


- Branchement électrique (16 ampères)
  6,00 €


- Garage mort en saison du 15 juin au 15 septembre
  6,30 €


- Garage mort hors saison
  2,30 €


- Jeton machine à laver
  4,30 €


- Jeton sèche linge
  3,40 €


Pour les anciens tarifs, voir décision n°15/07.

N°37/07
Complément au tarif des entrées pour le spectacle « VIENS CHEZ MOI, J’HABITE CHEZ UNE COPINE » :


Tarif réduit pour les résidents des Pavillons Allard et Isabelle et le personnel communal de la ville d’Eu :



10 € par personne

les places sont situées à partir du 11ème rang.

Pour mémoire : tarif normal : 

Pour les 10 premiers rangs : 25 € par personne,

A partir du 11ème rang         : 20 € par personne.

N°38/07
Passation d’un  contrat  avec  l’ORCHESTRE  MELTING POTES – 80880 AMIENS 

pour une prestation musicale le 17 mars à 20 h 30, Salle Michel Audiard, dans le cadre du 40ème anniversaire du Jumelage :

Le montant de la prestation s’élève, en net, à la somme de :


- Mme Sonia BENROMDAM………………………
200 €


- Mr Yves VOIRET…………………………………
200 €


- Mr Franck CANNY……………………………….
200 €


- Mr Vincent DUEZ…………………………………
230 €

à laquelle il convient d’ajouter les charges patronales à régler par la Commune.

La Ville d’Eu prendra également en charge les droits d’auteur.

N°39/07
Complément à la décision n°68/03 du 11 juillet 2003 relative au tarif des droits d’entrée et activités du Bois l’Abbé :


Animations à la journée :


Panachage de différentes prestations (visite du site et du dépôt ; initiation aux techniques de fouilles archéologiques ; ateliers sur le thème des savoirs faire antiques (céramique, mosaïque, technique de la cire perdue, etc…) :


Tarifs enfants :



- 40 € par prestation et par demi-journée pour un groupe de 15 personnes 
maximum (soit 35 € de prestation et 5 € au titre des frais de structure),


Tarifs adultes :



- 50 € par prestation et par demi-journée pour un groupe de 15 personnes maxi 
(soit 45 € de prestation et 5 € au titre des frais de structure).

c) Courrier reçu

Lettre de remerciements de l’Association nationale des membres de l’ordre national du mérite pour l’accueil reçu lors de son Assemblée Générale.

d) Informations diverses

Mr le MAIRE : « Je voulais vous signaler, en informations diverses, que Mr GRANDSERT nous avait avertis il y a quelques semaines de l’arrivée probable d’un gynécologue – obstétricien et cela va se faire très prochainement puisqu’il va ouvrir son cabinet à partir du 1er avril 2007 au vert bocage et il s’appelle Docteur Bruno DE MATTEIS. »

Mme GAOUYER : « Monsieur le Maire, nous attendions à la fin du Conseil Municipal des documents qui manquaient au précédent Conseil Municipal. Nous devions avoir à nouveau des détails sur la passerelle concernant la construction du Lycée Michel Anguier au nouveau site. Nous devions avoir également des éclairages sur le contrat pour le traducteur. »

Mr GOUTTENOIRE : « En ce qui concerne la convention, elle n’a pas été rectifiée donc nous vous resoumettrons cette convention de l’occupation de rétrocession du domaine public maritime entre la Chambre de Commerce et la ville. Cette convention n’était pas prête donc elle ne nous a pas été proposée. Je dirai qu’au niveau du Lycée nous avons quelques inquiétudes dans la mesure où les Bâtiments de France nous ont communiqué une copie qu’ils ont adressé à la Région, cela concerne peut être Madame GAOUYER, et ils prétendent demander un délai de quatre mois pour approuver le permis de construire du lycée ce qui me paraît tout à fait démentiel, donc il faudrait essayer d’intervenir pour faire signer cette acceptation. »

Mme GAOUYER : « Et concernant le traducteur, vous deviez revoir le contrat ? »

Mr le MAIRE : « Cela a été modifié. »

Mme GAOUYER : « En ce qui concerne les décisions, pouvez vous nous expliquer le point n° 14/07 ? »

Mr VITAUX : « J’allais poser la même question. »

Mr GRANDSERT : « C’était une demande de l’Union des Commerçants depuis un petit moment d’indiquer à l’entrée de chaque rue, les commerçants présents qui le souhaiteraient. C'est-à-dire qu’aux entrées de rue, il y aura « dans cette rue vous trouverez …. » et nous avons une société qui nous a contactés et qui se propose de faire cette prestation. Cela ne coûte rien à la ville hormis la location gracieuse du domaine public à cet endroit là et les commerçants auront un service de plus qui indique leur commerce. »

Mr VITAUX : « C’est scellé dans le sol ? »

Mr GRANDSERT : « C’est posé sur le sol, c’est un espèce de totem. »

Mr GOUTTENOIRE : « Ce ne sera pas sur toutes les rues. »

Mr GRANDSERT : « Non, il y en a quatre ou cinq d’envisagés pour la ville. »

Mr VITAUX : « Cela ne va pas trop surcharger ? »

Mr GRANDSERT : « Cela a été accepté par les Bâtiments de France. »

Mme GAOUYER : « Mais ces totems, vous verrez à quels endroits ils seront placés de façon à ce que cela ne gêne pas la circulation des poussettes ? »

Mr GRANDSERT : « Tout à fait, nous avons déjà des emplacements qui sont envisagés. Tout cela a déjà été vu. »

Mme GAOUYER : « Mais nous évoquons dessus des redevances, c'est-à-dire qu’ils ont une face où il pourrait y avoir de la publicité, c’est cela ? »

Mr GRANDSERT : « Nous leur avons interdit tout ce qui est périphérique à la ville d’Eu par contre il est bien évident que s’ils n’arrivent pas à vendre localement le dos du totem, ils ont le droit d’inscrire des programmes nationaux comme une chaîne d’hôtels, des lunettes…Par contre, nous leur avons interdit des encarts pour les grandes surfaces. »

Mme GAOUYER : « Mais nous gardons quand même les totems où il y a les plans de ville ? »

Mr GRANDSERT : « Oui bien sûr. Cela n’a rien à voir. C’est totalement différent. A l’entrée d’une rue il y aura inscrit « dans cette rue vous trouverez un coiffeur, un pâtissier… »

Mr GOUTTENOIRE : « C’est limité, il n’y  aura que cinq totems. »

Mme GAOUYER : « J’aimerais que dans le compte rendu prochain, vous précisiez qu’il y en a cinq. »

Mr GRANDSERT : « Pour le moment ce n’est pas encore définitif. Le totem se paie pour la société s’ils vendent des emplacements dessus. Je ne vais pas m’engager à vous dire qu’il y en a cinq, je sais que normalement il y en aura un rue de Normandie et sur le Champ de Mars, c’est bien évident que s’ils n’arrivent pas à vendre des emplacements pour payer le totem, il n’y aura pas de totem. »

Mme GAOUYER : «  Ils n’arrivent pas à louer pour les insertions ? »

Mr GRANDSERT : « Pour un commerçant c’est à peu près 90 € pour 10 ans. Ce n’est pas une grosse somme et eux s’engagent à l’entretenir et à modifier au cas où le commerçant change. C’est une redevance que le commerçant paie pour avoir une petite information supplémentaire. » 

Mme GAOUYER : « La partie publicité, il faut bien la regarder quand même parce que nous avions évoqué au Conseil Municipal il y a quelques temps, le fait de la publicité en ville. »

Mr GRANDSERT : « Tout à fait. »

Mme GAOUYER : « Sur le point n°15/07, les tarifs qui sont inscrits sont les mêmes que ceux qui sont dans la documentation que nous avons reçue de la part de l’intercommunalité ? Ce sont les tarifs du camping. Le sens de la question est celui-ci : nous venons d’avoir il y a trois semaines les tarifs de tous les campings de toute l’intercommunalité, donc il faudrait peut être faire ce genre de modifications en tant voulu par rapport au moment où sont édités les documents de l’intercommunalité. »

Mr le MAIRE : « Il me semble que le document de l’intercommunalité avait trois mois de retard et ils avaient demandé les renseignements pour le mois de décembre et cela vient de paraître il y a seulement quinze jours ou trois semaines. »

Mme GAOUYER : « Mais à ce moment, est-ce que nous ne pouvons pas passer de façon systématique quasiment en janvier nos tarifs pour être sûrs que nous soyons en conformité, parce que c’est dommage de donner des indications si elles s’avèrent fausses compte tenu de nos charges.

Ensuite j’avais une autre question sur le point n°32/07. En face de Techni Bureau, en passant en voiture j’ai aperçu un panneau à vendre d’un parking entre la solderie et les autocars, il y a un terrain à vendre. »

Mr HENNEBICQUE : « Ce n’est pas celui là, c’est l’ancien parking d’Alcatel. »

Mme GAOUYER : « D’accord. »

Mr GRANDSERT : « Là c’est un petit parking qui avait appartenu à Techni Bureau à une époque mais qui a été revendu à un restaurateur du Tréport qui le revend actuellement parce qu’il avait eu un projet et il ne s’est pas concrétisé. »

Mme GAOUYER : « Est-ce que vous pouvez nous expliquer un peu plus en détail le point n°33/07. »

Mr GOUTTENOIRE : « Là c’est Monsieur LAMORIL qui pourrait répondre. Est-ce que Monsieur GASTON vous pouvez expliquer. »

Mr GASTON : « C’est un particulier à qui nous avons accordé la possibilité de construire une barrière pour sortir de son terrain et cela a été accordé dans un premier temps et il y a eu un recours de la part des voisins parce que cela ne correspondait pas au règlement du lotissement. C’est une querelle juridique maintenant, à un moment, effectivement, comme cela ne correspondait pas au règlement du lotissement nous avons pris attache de la DDE qui nous a conseillé de retirer l’autorisation qui lui avait été délivrée, ce que nous avons fait. Le particulier ne souhaite pas se ranger à la décision de la ville donc il attaque la Ville. Et nous sommes aujourd’hui dans le cadre de l’assurance de la Ville que nous avons obligation de souscrire à partir du moment où nous avons un plan d’occupation des sols. »

Mr VITAUX : « Par rapport au point n°16/07 concernant VISA, je voulais savoir s’il n’était pas possible de trouver un autre fournisseur de logiciels et de progiciels plus proche de chez nous par rapport à tout ce qui concerne la maintenance parce que j’ai cru comprendre qu’ils venaient très souvent et ils viennent de très loin. Est-ce qu’il n’y a pas d’autres prestataires de services plus proches de chez nous ? »

Mr GOUTTENOIRE : « Nous verrons lorsque nous réviserons les marchés, nous verrons. Mais là il s’agit de progiciels, il ne s’agit pas de matériel. Il est tout à fait normal que ce soit la société qui a conçu ces progiciels qui vienne les entretenir ou le modifier. Donc c’est toute la difficulté. Si nous voulons nous trouver un fournisseur plus près il faudrait à ce moment absolument changer tous nos programmes, donc ce serait une opération lourde, voire très lourde. »

Mr GASTON : « Et il faudrait reformer le personnel ce qui est une perte de temps. »

Mr GOUTTENOIRE : « Oui en plus. »

Mr GASTON : « Mais c’est vrai qu’ils sont propriétaires de leurs programmes et ce sont les seuls à pouvoir également intervenir sur ces programmes. »

Mr PALLIER L : « Nous voyons, route de Mers, fleurir une friterie. C’est un terrain communal qui a été vendu ? »

Mr le MAIRE : « Non c’était un terrain privé. »

Mr GOUTTENOIRE : « Je peux simplement vous préciser sur ce sujet que nous avons eu effectivement une réclamation des riverains qui n’appréciaient pas cette friterie. Nous avons regardé  toutes les possibilités que nous avions face à notre plan d’occupation des sols et légalement nous ne pouvions pas l’interdire. Donc nous n’avions aucune possibilité d’annuler cette implantation. 

Mr le MAIRE : « Je vous remercie de votre attention. Je vous rappelle que le Budget Primitif et le Compte Administratif vous seront proposés le vendredi 13 avril prochain à 18 heures et il y aura une commission des finances le mercredi 4 avril à 18 heures. »

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H15.
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